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b-ce est OUVQX!X à 10 h 45.

POINTS 47 A 65 DE L'ORDRE DU JOUR (&)

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION SUR TOUS LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR
RELATIFS AU DESARMEMENT ET DECISIONS A LEUR SUJET

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

Secrétaire de la Commission, M. Kheradi.

M, KHERADI (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Je tiens a informer la Commission que les Etats suivants se sont

por,tés coauteurs des projets de résolution suivants :

A/C.1/46/L.7/Rev.l : Costa Rica et Uruguay;

A/C.1/46/L.l1,  L.12 et L.25 : Costa Rica:

A/C.1/46/L.27 : Argentine et Turquie;

A/C.1/46/L.9 : Chine et Pologne;

A/C.1/46/L.29 : Chine;

A1C.1146125 : Algérie et Ukraine:

A/C.1/46/L.14 : Samoa;

A/C.1/46/L.17 : Samoa, Chypre et Venezuela:

A/C.1/46/L.23 : Equateur.
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Le m- (interprétation de l'anglais) : La Commission va

prendre une décision sur les projets de résolution suivants : dans le

groupe 4 : A/C.1/46/L.35/Rev.l;  dans le groupe 5 : A1C.1'461L.9 et dans le

groupe 8 : A1C.11461L.71Rev.l;  L.12; L.21; L.25; L.27; L.29 et L.38.

Avant que la Commission ne pronne une décision sur le projet de

résolution A/C.1/46/L.35/Reb-.l,  dans le groupe 4, j'invite le représentant de

l'Egypte à présenter ce proje,c.

M, ELARABY (Egypte) (interprétation de l'anglais) : La région du

Moyen-Orient est le berceau de la civilisation, une région riche de par son

patrimoine culturel et berceau de trois religions révélées qui font de la paix

la pierre angulaire de leur message spirituel. Et pourtant, le Moyen-Orient

est le théâtre de luttes et de conflits armés depuis plus de 40 ans.

Il semble donc opportun, aujourd'hui plus que jamais, compte tenu des

événements spectaculaires survenus récemment, que nous commencions

sérieusement à jeter des bases solides pour créer une zone exempte d'armes

nucléaires au Moyen-Orient. Le consensus qui s'est fait jour à 1'Assemblk

générale à l'égard de cette proposition et l'appui ferme dont elle bénéficie

dans différentes instances internationales ainsi que dans des déclarations

unilatérales, témoignent avec éloquence de la crédibilité de ce concept en

tant que mesure concrète.

La création d'une zone exempte d'armes nucléaires contribuerait

grandement à entraver la prolifération des armes nucléaires, renforçant ainsi

la sécurité de tous les Etats de la région. De plus, elle permettrait

d'éliminer la menace à la paix et à la sécurité internationales inhérente à

une course éventuelle aux armes nucléaires qui pourrait se développer au

Moyen-Orient. Il s'agirait donc d'une importante mesure de renforcement de la

confiance, indiquant la volonté commune de tous les Etats de la région de

vivre en paix.

Lors de la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale, "1'Etude

des mesures efficaces et vérifiables susceptibles de favoriser la création

d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient" a été présentée aux

Etats Membres pour examen. Cette étude a été dans l'ensemble bien

accueillie. On y a vu une approche utile et équilibrée des efforts tentés
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M. Elaraby (Ecwote)

pour atteindre un objectif important. En citant cette étude, je voudrais en

évoquer les conclusions, où il est dit :

"Il n'y a évidemment pas de solution Mute prête, mais il ne fait aucun

doute que l'objectif est réalisable : il ne s'agit pas d'un simple voeu

pieux."

"L'effort requis sera grand, mais les avantages le seront aussi."

(A/45/435, annexe, par,  175 etP76).

Bien que nous comprenions pleinement que la paix, la sécurité et la

stabilité dans la région du Moyen-Orient ne s'obtiendront que par un règlement

complet, juste et durable du conflit arabo-israélien, il est nécessaire de

créer un climat qui pourrait faciliter ce résultat final. Selon nous, la

création d'une sone exempte d'armes nucléaires serait une contribution

importante à cet égard. Il importe de souligner que cette zone ne doit pas

tout simplement être considérée comme un élément accessoire de l'équation du

Moyen-Orient. Au contraire, en éliminant les menaces que constitue la

dimension nucléaire d'une course aux armements dans la région du Moyen-Orient,

les objectifs poursuivis sont valables en soi.

A cette occasion, comme lors d'occasions antérieures, l'Egypte estime

nécessaire de réitérer ce qu'elle estime être les préalables fondamentaux, à

savoir que tous les Etats de la région prennent les mêmes engagements

juridiquement contraignants de renoncer à l'option des armes nucléaires; que

tous les Etats de la région adhèrent au Traité sur la non-prolifération et

soumettent leurs installations nucléaires aux garanties totales de l'Agence

internationale de l'énergie atomique; que les mesures appropriées et adéquates

prises par des Etats extérieurs à la région, en particulier las Etats dotés

d'armes nucléaires, soient étendues aux Etats de la région; que les Etats de

la région mettent au point de3 mesures de renforcement de la confiance dans le

domaine nucléaire, en particulier celles propres à conférer la transparence

aux programmes nucléaires; que les procodures de vérification et de contrôle

indispensables pour garantir le respect des objectifs fixés au cours des

étapes nécessaires à l'établissement d'une zone exempte d'armes nucléaires et

ultérieurement, soient formulées et adoptées par toutes les parties

concernées; et que ces procédures garantissent autant que possible à tous les
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H.._ELarabv (E-1

Etats que leurs préoccupations légitimes en matière de sécurité seront prises

en considération.

En présentant le projet de ésolution A/C.1/46/L.35/Rev.l du

6 novembre 1991, intitulé "Création d'u1.e zone exempte d'armes nucléaires dans

la région du Mc yen-orient", je ne saurais trop souligner l'importance que

l'Egypte attache à la réalisation de cet objectif.

Nous estimons que le moment est venu de passer à la vérification des

éléments d'un accord potentiel sur la création d'une zone exempte d'armes

nucléaires au Moyen-Orient. C'est pourquoi le paragraphe 7 du dispositif du

projet de résolution s'efforce, une fois encore, d'utiliser les bons offices

du Secrétaire général pour relancer le processus. Nous sommes persuadés que

les Nations Unies pourraient jouer un rôle déterminant dans l'adoption de

cette mesure importante.
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M. Elarabv (Egypte)

Je voudrais également attirer l'attention sur le huitième alinéa du

préambule et sur le paragraphe 6 du dispositif, dans lesquels il est fait

référence à la création au Moyed-Orient d'une zone exe,irpte d'armes de

destruction massive.

On se rappellera que depuis l'annonce ?e cette initiative par le

Président Mubarak le 8 avril 1990, elle a reçu un eppui toujours croissant.

Le Conseil de sécurité a adopté une résolution demandant la création d'une

zone exempte d'armes de destruction massive dans la région du Moyen-Orient.

A leur réunion à Paris en juillet dernier, les cinq membres permanents ont

sanctionné l'appel à la création de cette zone.

La relation intégrale entre cette initiative et la creation d'une zone

exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient est évidente étant donné que

l'objectif des deux propositions est de favoriser des mesures efficaces de

désarmement pour éliminer les conséquences dévastatrices potentielles des

armes de destruction massive, y compris les armes nucléaires. Nous espérons

sincèrement que les Etats du Moyen-Orient oeuvreront à la mise en oeuvre des

deux propositions simultanément, de façon à éliminer la méfiance à l'égard des

capacités d'un type d'arme de destruction massive ou de l'autre.

Pour terminer, en présentant le projet de résolution A/C.1/46/L.35/Rev.l,

l'Egypte s'est efforcée de conserver tous les éléments des résolutions des

années antérieures. Des modifications de ferme n'ont été effectuées que

lorsque cela a été nécessaire. La délégation de l'Egypte R mené des

consultations approfondies au sujet du libellé du projet de résolution avec

toutes - je répète : avec toutes - les délégations des Etats du Moyen-Orient,

ainsi qu'avec d'autres parties intéressées qui ont apporté à cet égard une

contribution positive.

Je recommande donc ce projet de résolution à la Première Commission et

j'espère qu'il recevra le même appui que par le passé et sera adopté sans vote.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant

donner la parole aux délégations qui souhaitent expliquer leur vote avant le

vote.

M. WAGENMAKKRS( P a ys-Bas) (interpretation  de l'anglais) : Je prends

la parole au nom de la Communauté etiropéenne et de ses 12 Etats membres.
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M. Wagenmakors (Pavs-Bas)

Au titre du point 54 de l'ordre du jour, la Première Commission se saisit

de la question de la création d'une zone exempta d'armes nucléalires  dans la

région du Moyen-Orient.

Les Douze ont noté que l'Egypte demande la création d'une telle zone dans

des résolutions depuis 1974. Ces résolutions ont été adoptées par consensus à

l'Assemblée générale pendant plus de 10 ans.

Les Douze sont particulièrement heureux de voir que cette année également

la délégation de l'Egypte a présenté un projet de résolution

(A/C.1/46/L.35/Rev.l)  qui, nous l'espérons, réunira un consensus. Il s'agit

d'un texte équilibré concernant une question qui a eu une place importante

dans notre ordre du jour politique, en particulier cette année.

En 1990, le Président Mubarak, de l'Egypte, a suggéré l'élargissement de

la portée d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient. Il a proposé

que le Moyen-Orient soit déclaré région exempte de toutes armes de destruction

massive, parce que les menaces à ia région ont continué d'augmenter en raison

de l'accumulation des armes dans la région. Cette proposition a été bien

reçue par la communauté internationale.

Les Douze estiment que la création rapide d'une zone exempte d'armes de

destruction massive au Moyen-Orient serait une mesure efficace de

non-prolifération et de limitation des armements.

Si une zone exempte d'armes de destruction massive était créée, ce serait

une contribution importante, entre autres, à l'objectif d'une interdiction

complète des armes  chimiques.

A long terme, une telle zone, pour être réelle et efficace, devrait ètre

négociée et convenue librement par' toutes les parties dans la région.

La crise du Golfe a montré dans quelle mesure l'accumulation excessive

des armes, ainsi que la prolifération des armes nucléaires, chimiques et

biologiques et de missiles capables de servir de vecteurs de ces armes,

pourraient mettre en danger la paix et la sécurité.

La résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité a rappelé l'objectif de

la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du

Moyen-Orient. Elle a également souligné la menace que toutes les armes de

destruction massive font peser sur la paix et la sécurité dans la région,

ainsi que la nécessité d'oeuvrer à la création au Moyen-Orient d'une zone

exempte de ces armes.
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M. Waaenmakers (Pays-Bas1

Les Douze prennent note de la lettre datée du 21 juin 1991 que le

Ministre des affaires étrangères de l'lgypte a adressée au Secrétaire général

de l'organisation des Nations Unies au sujet des propositions récentes sur la

limitation des armements et le désarmement au Moyen-Orient. Il faudrait aussi

mentionner les déclarations de juillet et d‘octobre 1991 dus xcprésentants  des

cinq Etats membres permanents du Conseil de sécurité au sujet des transferts

d'armes et de la non-prolifération.

L'année 1991 a en effet été une année pendant laquelle un assez grand

nombre d'initiatives ont été lancées qui ont des implications pour le

Moyen-Orient ou qui le concernent.

Une mesure très importante serait que tous les Etats de la région

officialisent leurs engagements envers la non-prolifération, par exemple en

adhérant au Traité sur la non-prolifération et à la Convention sur les armes

biologiques et à toxines.

Adhérer au TNP et accepter la pleine portée des garanties réduirait

certainement la méfiance à l'égard des programmes nucléaires; de plus, cela

aurait un effet sur l'édification de la confiance.

Le respect intégral des obligations internationales est nécessaire. On

ne devrait pas craindre les arsenaux ou les programmes nucléaires occultes.

A cet égard, les Douze se félicitent des efforts entrepris par le Directeur

général de l'Agence internationale de l'énergie atomique.

La validité et la valeur normative de la Convention sur les armes

chimiques et à toxines ont été réaffirmées dans la Déclaration finale adoptée

le 27 septembre 1991 par la troisième Conférence d'examen des parties à la

Convention sur les armes biologiques et à toxines. Cette déclaration a

démontré clairement la détermination des Etats parties à éliminer complètement

la possibilité de l'utilisation à des fins d'armement d'agents

bactériologiques et de toxines. Les Etats parties ont exprimé leur conviction

que l'adhésion universelle à la Convention favoriserait la paix et la socurité

internationales.

Les Douze aimeraient saisir cette occasion pour demander à tous 19s Etats

de la région du Moyen-Orient de devenir parties a la Convention sur les armes

biologiques et à toxines.
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Comme une capacité d’armes  biologiques était manifestement une

possibilité au Moyen-Orient - ainsi que l'ont démontré les év&ements récents

dans Le Golfe -, les Douze sont d'avis que tous ‘tes Etats de la région

auraient tout particuli&rement intérêt à voir réaliser une totale adhésion à

la Convention.

La troisième Conférence d'examen de la Convention sur les armes

biologiques et 8 toxines a pris 1"initiative  d'étudier la possibilité et les

moyens de vérifier l'application de la Convention. Les Douze se félicitent de

la création d'un Groupe spécial d'experts gouvernementaux, ouvert à tous les

Etats parties, chargé d'identifier et d'examiner les mesures potentielles de

vérification d'un point de vue scientifique et technique.

Les négociations  relatives à une convention multilatérale sur

l'interdiction  complète et efficace de la mise au point, de la fabrication et

du stockage des armes chimiques et sur leur destruction progressent

régulièrement dans le cadre de la Conférence du désarm8ment à Genève. En

fait, les négociateurs ont en partie pour mandat de s'efforcer d'arriver a UA?

accord final sur la convention en 1992. Les Douze ont le ferme espoir que

tous les Etats au Moyen-Orient contribueront activement aux négociations et

adhéreront en fin de compte à la convention.

Une adhésion universelle sera un élément important en faveur le la

convention. L'adhésion de tous les Etats du Moyen-Orient,  région où Pes armes

chimiques ont été utilisees à plusieurs occasions dans un passe récent,

contribuerait à assurer la sécurité de la région et du monde dans son ensemble.

L'appel visant à faire du Moyen-Orient une zone exempte d'armes de

destruction massive mérite le plein appui de la communaute  internationale.

Les Douze se félicitent de ce que cet appel ait été maintenant repris dans le

huitième alinéa du préambule du projet de résolution A/C.1/46/TJ.35/Rev.l.

Ce paragraphe va même plus loin, puisque par la mention qui y est faite du

désarmement général et complet, il couvre également les armes classiques.

En conclusion, les Douz8 expriment l'espoir que le Moyen-Orient

s'orientera dans la voie du contrôle des armements et du désarmement. La

Conférence de Mad,rid a démontré que toutes les parties en cause dans le

conflit arabo-israélien peuvent s'asseoir ensemble à la table de conférence.

Apportons, nous aussi, dans cette enceinte, notre contribution A cette tâche.
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M. WAW (Israël) (interprétation de l'anglais) : Depuis plus de

10 ans, Israël a proposé - et s'est joint à d'autres pour proposer - la

création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient. En outre, au

cours des années, Israël s'est associé au consensus de l'Assemblée g8nérale

sur ce point, parce qu'il appuie ce concept général. Cette année encore,

Israël s'est associé au consensus, en dépit de l'introduction de certains

éléments supplémentaires dans le projet de résolution. Tout d'abord, Israël

tient à énoncer, une fois de plus, les réserves traditionnelles qu'il formule

à 1'6gard du projet de résolution et à rappeler les modalités qui lui semblent

d'importance crucial8 : négociations directes et arrangements mutuellement

satisfaisants on premier lieu, à compléter par la suit8 par les garanties de

l'Agence internationale de l'énergie atomique.

De l'avis d'Israël, une zone exempte d'armes nucléaires crédible,

recueillant l'accord des Etats de la région, est une condition prealabl8 pour

faire disparaître 10 danger d'une nouvelle guerre. Israël voudrait renouveler

son appel en faveur de cette proposition, qui devrait être appliquée sur la

base de ces modalités.

Les éléments supplémentaires introduits dans 18 projet de résolution de

cette année comportent, entre autres, une nouvelle disposition dans le

préambule, saluant la création dans la région du Moyen-Orient d'une zone

exempte d'armes de destruction massive, notamment d'armes nucléaires. A cet

ég.>rd, Israël tient une fois de plus à exposey. sa position, selon laquelle les

armes de destruction massive sont toutes les armes qui peuvent tuer des civils

sans discrimination. Elles comprennent un grand nombre d'armes classiques,

ainsi qu'il est reconnu dans un rapport du Secrétaire ge 6ral à l'Assemblée

général8 :

"Il faut cependant travailler en même temps sur tous les élémentr

distincts du problème [capacités nucléaires, armes chimiques, armes

classiques, conflits politiques] car il ne sera pas possible de régler

leun quelconque de ces éléments si l'on n'est pas sûr de progresser aussi

en qe qui concerne les autres." (A/45/435,  var. 151)

La guerre du Golfe a confirmé la justesse de ces réflexions. Il est

maintenant reconnu que des quantités menaçantes d'armes classiques ne

sauraient être séparées d'autres moyens de destruction massive. Israël s'est
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M. Yathv (la=Gl.)

trouvé confronté à une menace existentielle pendant la guerre du Golfe et !'

ne peut pas, 0 la légère, méconnaître les enseignements d'un passé récent,

dans la mesure où c'est sa sécurité qui est en cauact. C'est pourquoi je

voudrais souligner que les mots "tendant au désarmement q&&ral et complet",

mentionnés a la fois dans le préambule et au paragraphe 6 du dispositif du

projet de résolution A/C.1/46/L.35/Rev.l, s'appliquent aussi bien aux armes

classiques qu'aux autres types d'armes. De plus, il convient de bien

comprendre que ceci supposerait un processus libre et direct de négociations

entre les parties dans la région.

Pour ce qui est du paragraphe 7 qui a été ajouté au dispositif, je

voudrais attirer l'attention de la Première Commission uur les entretiens face

à face qui ont été entamés et qui, je l'espére, permettront aussi de traiter

d8 questions relatives av contrôle des armements. Nous pensons qu'il convient

de tout faire pour encourager les négociations entre les Etats directement

concernés et nous pensons aussi que les Nations Unies, lorsqu'elles

examineront de nouvelles mesures a prendre dans le cadre de cette disposition,

devraient dûment tenir compte de "l'évolution de la situation au

Moyen-Orient", selon les termes  utilisés dans ce paragraphe.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commission va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.35/Rev.l

intitulé "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du

Moyen-Orient".

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M, KHERADI (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46//L.35/Rev.l a été présenté par

le représentant de l'Egypte a la 34e séance de la Premiére Commission,

le 12 novembre 199,:.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'auteur de CG projet

de résolution a exprimé le voeu qu'il soit adopté sans être mis aux voix. Si

je n'entends pas d'objection, je considérerai  que la Commission souhaite

procéder de la sorte.

Le~j~_~-.~s.p~ionALç,-~~~~~~~.5~~~.~.~~~--~~~~~ l

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : <le dony$e maintenant la

parole aux délégations qui souhaitent expliquer leur position & propos du

projet de résolution que nous venons d'adopter.
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L-m (Japon) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

expliquer le vote du Japon sur le projet de résolution A/C.1/46/L.30,  intitulh

"Création d'une aone exempte d'armes nucleaires  en Asie du Sud", qui a 6th

adopté hier, ainsi que sur le projet de résolution A/C.1/46/L.35/Rev.l,

intitulé "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du

Moyen-Orient", qui vient d‘être adopté.

Le Gouvernement japonais a toujours estimé que la création d'une zone

exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, en Asie du Sud, et en Amérique

latine, ou dans toute autre région, permettrait d'assurer la non-prolifération

dca armes nucléaires ainsi que la paix et la sécurité de la région concernée.

En même temps, le Japon estime, pour que la création d'une zone de cette

nature contribue à renforcer la sécurité de la région concernée, que certaines

conditions doivent être remplies. Permettez-moi d'en énumérer quelques-unes

qui sont essentielles. La création d'une zone exempte d'armes nucléaires

accompagnée de mesures de vérification appropriées devrait faire l'objet d'un

accord à l'initiative des pays de 19 région et bénéficier du consentement

volontaire de tous les pays concernés, y compris les Etats dotés d'armes

nucléaires. En outre, la zone exempte d'armes nucléaires devrait être créée

de manière à ne pas compromettre la paix et la sécurité d'autres régions, et

devrait être conforme aux principes du droit international. Par ailleurs, il

serait très souhaitable, lorsqu'une telle zone est créée, que tous les pays de

la region concernée adhèrent au Traité sur la non-prolifération.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commission va

maintenant se prononcer sur les projets de résolution du groupe 8,

c'est-a-dire A/C.1/46/L.7/Mev.l,  L.12, L.21, L.25, L.27, L.29 et L.38. La

Commission va d'abord se prononcer sur le projet de résolution

A/C.1/46/L.7/Rev.l,  intitule "Etude sur la pos:;ibilité  d'utiliser à des fins

civiles de protection de l'environnement les ressources affectees aux

activités militaires".

Je vais maintenant donner la parole aux délégations qui souhaitent

expliquer leur position avant qu'une décision ne soit prise sur les projets de

résolution d-1 groupe 8.

M. NEGROTTO CAMBIASO (Italie) (interprétation de l'anglais) : Au nom

des délégations de la Belgique, du Canada, de la France, de l'Allemagne, du
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Japon, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l'Italie, j'ai

l'honneur de vous faire part de certaines réflexions sur le projet de

résolution A/C.1/46/L.21,  intitulé "Rapport de la Conférence du désarmement".

La Conférence du désarmement travaille par consensus. C'est ainsi que

les choses se passent et il ne saurait en être autrement. Un temps et des

efforts considérables sont consacrés à la réalisation de consensus à la

Conférence du désarmement. Faute de quoi, il faut être réaliste, les

négociations n'auraient aucune chance de réussir. Le rapport de la Conférence

du désarmement à l'Assemblée générale traduit à la fois certaines conclusions

sur lesquelles il existe un consensus à la Conférence du désarmement et

traduit également de nombreuses positions qui attendent encore de faire

l'objet d':ln consensus. Le rapport présente donc clairement un mélange de

vues divergentes et d'éléments d'entente.

D'autre part, l'Assemblée générale fait son travail et traite notamment

tous les points à l'ordre du jour de la Conférence du désarmement au moyen de

résolutions portant express&ment  sur ces sujets et sur ces points respectifs

de l'ordre du jour. Les divergences de vues sont reflatées spécifiquement

dans des projets de résolution, des propositions, des négociations et enfin,

dans les résultats du scrutin. Il y a toute possibilité d'exprimer des vues

tres divergentes,

A notre avis, le consensus réalisé a la Conférence du désarmement sur son

rapport annuel devrait trouver un écho à l'Assemblée générale, à savoir

l'adoption par consensus d'une résolution ayant un caractère de procédure.

E n  f a i t , les différents projets de résolution indiquent fort bien quelles

sont les possibilités de négociations sur ces points divers, mais il appartient

à la Conférence du désarmement de décider de son propre ordre du jour.

Il n’y a aucune raison de soulever des controverses à propos d"un projet

de résolution qui devrait être de pure procédure et. qui a un caractère général

et ne prete pas à polémique. Ce n'est pas à 1'Assemblee générale de résoudre

les divergences poli.tiques existant entre les Etats membres de la Conférence

du désarmement.

Le libellé du projet de résolution A/C.1/46/L.21  prete à controverse et

n'est pas de nature à faciliter le travail de la Conférence du desarmement.
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Les délégations au nom desquelles j'ai l'honneur de parler expriment leur

reqret de voir de nouveau mis aux voix cette année un projet de résolution

politisé concernant la Conférence du désarmement. Elles ne pourront pas

l'appuyer.

Ces délégations espèrent cependant que l'esprit de coneansus - essentiel

pour le succès d8S négociations sur le désarmement -- régnera et qu'il sera

reflété dans la résolution pertinente a la prochaine session de l'Assemblée

générale.

-L_SHA Zukanq (Chine) (interprétation du chinois) : Er, ce qui

concerne le projet de résolution AIC.1146IL.25, j'aimerais faire une

déclaration portant sur les principaux éléments de la position de la

délégation chinoise sur la prévention de la course aux armements dans l'espace

extra-atmosphérique.

Au cours des dernières années, grâce aux efforts conjugués des peuples du

monde entier, des changements positifs sont intervenus dans le domaine du

désarmement. Le désarmement nUCleair8 et classique a progressé, et les

négociations sur une convention sur l'interdiction complète des armes

chimiques se sont intensifiées et sont entrées dans une phase critique.

Néanmoins, dans le domaine de la prévention de la course aux armements

dans l'espace extra-atmosphérique, la situation demeure décevante. A la

Conférence du désarmement, cette question est encore au stade de l'étude et du

débat général, et aucun accord n'a été conclu sur un mandat de négociation.

Les pays disposant des plus importantes capacités spatiales n'ort pas cessé

leur course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, et aucun progrès

Substantiel n'a 6th enregistré dans leurs négociations sur les armements dans

l'espace. De plus, il semble que le but de leurs négociations bilatérales ne

soit pas l'interdiction des armements dans l'espace. Il n'y pas longtemps,

les deux parties ont exprimé leur volonté de discuter du déploiement limité

d8S SyStem8s de défense non nucléaires  pour assurer une protection contre la

force de frappe des missiles balistiques limités. Ce développement ne peut

qu'inciter la communauté internationale à en examiner les implications.

La course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique constitue une

escalade qualitative de la course K armements et represente une menace pour

la paix et la sécurité internationales. La prévention l'une course aux

armements dans l'espace est donc devenue une tâche de la plus haute urgence.
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M. Sha Zukanq.(Chinel

Au moment où la communauté internationale déploie tous ses efforts pour

contenir la prolifération des armes de destruction massive sur la Terre, il

8St plus que jamaiS impérieux d'empêcher la cours8 aux armements de s'étendre

0 l'espace extra-atmosphérique.

L'espace extra-atmosphérique appartient à tout8 l'humanité et devrait

être utilisé exclusivement à des fins pacifiques et pour 18 bien-être de

l'humanité. Il faut donc absolument interdire les armes dans l'espace. Les

pays disposant des plus importantes capacités spatiales détienrrnt des

responsabilités Spéciales et devraient montrer la voie en adoptant des mesures

sérieuSeS pour faire cesser immédiatement la production, l'essai, la

fabrication et le déploiement des armes dans l'espace, notamment des missiles

antibaliStiqU8S  et des armes antisatellites. Ils devraient négocier

sérieusement sur cette base en vue d'aboutir à un accord sur l'interdiction

complète des armes dans l'espace.

Comme la plupart des pays, la Chine a toujours maintenu que la Conférence

du désarmement, seule instance multilatérale de négociations sur le

désarmement, devrait mettre immédiatement sur pied un comité spécial doté d'un

mandat de négociation et conclure dès que possible une convention

internationale sur l'interdiction complète des armes dans l'espace.

Psndant plusieurs années consécutives, la délégation chinoise a travaillé

avec les pays non alignés et d'autres pays pour faire adopter par cette

CommiSsion un projet de résolution unique sur la prévention de la course aux

armements  dans l'espace extra-atmosphérique, afin de refléter le désir

universel et l'aspiration commune de la communauté internationale concernant

cette question importante. La délégation chinois8 apprécie les efforts 8t la

coopération apportée par toutes les parties.

L'intention et l'objectif fondamental du projet de résolution

A/C.1/46/L.25  proposé par le Groupe des pays non alignés s'apparentant pour

l'essentiel à notre proposition, la délégation Chinois8 S'est portée coauteur

de Ce projet de résolution et lui apportera son souLien.

Le PRESam (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nOUS prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.7/Rev.l, contenu dans le

groupe 8.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.
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Hm (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) 8 Le projet de resolution  A1C.11461L.71Rev.l compte six auteurs et

a été présenté par le représentant de la Suède à la 338 séance de la Première

Commission, le 11 novembre 1991;

Le wm (interprétation de l‘anglais) : Les auteurs de ce

projet de résolution ont exprimé le souhait de le voir adopter sans vote par

la Commission. S'il n'y a pas d'abjections, je considérerai que la Commission

souhaite adopter le projet de résolution.

miet de résolution A/C.1/46/L.'?/Rev.l  est adop&.

Le E!E?SIDENT  (interprétation de l'anglais) : ~a Commission ,,a
maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.12.

Je donne maintenant la parole au Secrétaire de la Commission, qui va lire

la liste des auteurs du projet de résolution..

M. KIJERADT (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A1C.11461L.12  compte six auteurs et a été

présenté par le représentant du Mexique à la 28e séance de la Première

Commission, le 6 novembre 1991. Les auteurs sont les pays suivants : la

Bolivie, le Costa Rica, l'Indonésie, le Mexique, le Myanmar et Sri Lanka.

Le WSIDENT (interprétation de l'anglais) : Un vote enregistré a

été demandé.

IXest.EWédé au vote enr iistré.

Votent E~U : Afghanistan, Algérie, Angola, Bahamas, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Burkina Faso,
Cameroun, Cap-Vert, &publique centrafricaine, Tchad,
Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte
d'ivoire, Cuba, Chypre, République populaire
démocratique de Corée, Djibouti, République
dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Inde,
Indonésie,
Israël,

Iran (République islamique d'), Iraq,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, République

démocratique populaire lao, Liban, Liberia, Jamahiriya
arabe lihyenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mungolie, Maroc,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Qatar, Arabie Saoudite, Sénégal,
Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie,
Ouganda, Ukraine, Emirats arabes unis, République-.-Unie
de Tanzanie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Yougoslavia, Zimbabwe.
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I bstienna :

Belgique, France, Allemagne, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Albanie, Argentine, Australie, Autriche,
Bulgarie, Canada, Tch4coslovaquie,
Danemark, Estonie, Finlande, Grèce,
Hongrie, Islande, Irlande, Japon, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Nouvelle-Zélande, Norvège,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne,
Portunal, République de CO..-ee, Roumanie,
Espagn * Suède, Turquie, Union des
Républiques socialistes SOVi6tiqUeS.

.
Par 98 VOIX çsmtre 6. avec 30 abstent ions, le vrojet de résolutiQ13

A1C.11461L.12  est adopta.*

* Les délégations de l'Italie, du Ruanda et du Zaïre ont ultérieurement
informé le Secrétariat qu'elles entendaient s'abstenir.
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Le -T (interprétation de l'anglais) t Nous allons maintenant

nous pronor.ner sur le projet de résolution A/C.1/46/L.21.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M.X (Secrétaire de la Commission9 (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A1C.11461L.21 est parrainé par 25 pays et

a été présenté par le représentant de la Yougoslavie à ïa 31s séance de la

Premiàre Commission, le 7 novembre 1991. La liste des auteurs est la

suivante : Algérie, Bolivie, Brésil, Cambodge, Colombie, Cuba, Egypte,

Equateur, Ethiopie, Inde, Indonésie, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mexique,

Myanmar, Nigéria, Pakistan, Pérou, Republiyue démocratique populaire lao,

Republique islamique d'Iran, Sri Lax,ka, Venezuela, Viet Nam et Yougoslavie.

Le -DENT (interprétation de l'anglais) : Un vote enregistré a

été demandé.

Il est.&Qcédé au vote enrag.,$&&.

votent-  : Afghanistan, Algérie, Angola, Australie, Autriche,
Bahamas, Bahreïn, Bangladeah, Barbade, Bélarus, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Yotswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, République
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo,
Costa Rica, Côte d'Ivoire# Cuba, Chypre, Pépublique
populaire démocratique de Corée, Djibouti, Pépublique
dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, République
démocratique popul.aise lao, Liban, Lesotho, Libéria,
Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique,
Mongolie, Maroc, Mozambique, Myaumar, Namibie, Népal,
Nouvelle-Zelande,  Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvolle-Guinée, Paraguay,
Pérou, Philippi,)es, Qatar, Arabie Saoudite, Sénégal,
Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie,
Ouganda, Ukraine, I.Jnion des Républiques socialistes
sovîétiques, Emirats arabes unis, République-Unie de
Tanzanie, Uruguay, Venezuela, Viet Nom, Yhmen,
Yougoslavie, Zimbabwe.

~Q~~.~I_ÇQ~~~.~.  : Belgique, France, Allemagne, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique.
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mma : Albanie, Argentine, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie,,

Danemark, Estonie, Finlande, Grisce, Hongrie, Islande,
Israël, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Norvéqe, Pologne, Portugal, République de Corée,
Roumanie, Espagne, Suède, Turquie.

caPar 104 voix aa!a~JL avec 24 m le .wxiet de resoàutien
-21**

Le m (interprétation de l'anglais) z La Commission va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.25.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

&m (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.25 est parrainé par 25 pays et

a été présenté par le représentant de l'Egypte à la 318 séance de la Première

Commission, le 7 novembre 1991. La liste des auteurs est la suivante :

Afghanistan, Algérie, Argentine, Bolivie, Brésil, Chine, Costa Rica, Egypte,

Ethiopie, Inde, Indonésie, Irlande, Jordanie, Mexique, Myanmar, Niqéria,

P&rou, République démocratique populaire lao, République islamique d'Iran,

Sri Lanka, Suède, Ukraine, Venezuela, Viet N,un et Yougoslavie.

Le BESIDENT (interprétation de l'anglais) : Un vote enregistré

séparé a éte demandé sur le paragraphe 9 du dispositif du projet de résolution

A/C.1/46/L.25.
, , . c

Il est wsmde au vote enrecmLc.e .

-: Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine, Australie,
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus,
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Burkina !'aso, Cameroun, Cap-Vert,
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Chypre,
République populaire démocratique de Corée, Djibouti,
République dominicaine, Equatt?ur, Egypte, Estonie,
Ethiopie, Fidji, Finlande, Ghana, Grenade, Guatemala,
Guinée, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Irlande, Jamarque, Jordanie, Kenya,
K o w e ï t , République populaire démocratique lao, Lesotho,
Liberia, Jarnahiriya  arabe libyenne, Liechtenstein,

* Les dalégations du Burundi, du Rwanda et du Zaïre ont ultérieurement
informé le SecrlLiariat  qu'elles entendaient vote) pour,
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Lituanie, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Myanmar,

Namibie, Népal, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger,
Niqéria, Oman, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines,
Qatar, Arabie Saoudite, Sénégal, Singapour, Sri Lanka,
Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, République arabe
syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie, Ouqanda, Ukraine,
Union des République socialistes soviétiques, Emirats
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Uruquay,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zimbabwe.

&&Q& contre : Etats-Unis d'Amérique.

S(a- : Albanie, Belgique, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie,
Danemark, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande,
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liban, Luxembourg,
Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, République
de Corée, Roumanie, Espagne, Turquie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

107 vwntre une, avec 26 abstentions, le naragraDhe 9 du
.

slissositif  du mmt de
.

resolution est mainten&.*

Le WIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur le projet de résolution A/C.1/46/L.25 dans son ensemble.

Un vote enregistré a été demandé.

11 est uraçédé au vote enregistré.

Votent u : Afghanistan, Albanie, Algérie. Angola, Argentine,
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Banqladesh,
Barbads, Béla:-us, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo,
Costa Rica, Côte d'ivoire. Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
République démocratique populaire de Corée, Danemark,
Djibouti, République dominicaine, Equateur, Egypte,
Estonie, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Allemagne,
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique
populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, Libéria,

* Les délégations du Rwanda et du Zaïre ont ultérieurement informé le
Secrétariat qu‘elles entendaient voter pour.
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Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,

Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
République de Corée, Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal,
Singapour, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland. Suède, République arabe syrienne, Thaïlande,
Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, Union des
Républiques socialisttis  soviétiques, Emirats arabes unis,
Royalune-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
République-Unie de Tanxanie, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zimbabwe.

V_ptent contre : Néant.

1 bstienaent : Etats-Unis d'Amérique.

Par 195 voix contre zéro.-avec u e abstention. le vroiet de résolution
-eAti* *A/C.1/46/%.25 dans son ensembl

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur le projet de résolution AjC.11461L.27.

Je donne la parole au Sec;&taire de la Commission.

M. KHERADI (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.27  a été parrainé par 35 pays

et a été présenté par le représentant de l'Allemagne & la 316 séance de la

Première Commission, le 7 novembre 1991, La liste des auteurs est la

suivante : Allemagne, Argentine, Autriche, Bélarus, Belgique, Bolivie, Brésil,

Bulgarie, Canada, Chili, Costa Rica, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Lesotho, Luxembourg,

Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie,.

Ukraine et Union des Républiques socialistes soviétiques.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution A/C.1/46/L.27 ont exprimé le souhait que la Commission l'adopte

sans le mettre aux voix.

* Les délégations du Rwanda et du Zaïre ont ultérieurement informé le
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.

-
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Si je n'entends pas d'objection, je considérerai que la Commission

souhaite procéder ainsi,

b PrQiet de réaol\ation A/C.1/46/1,.27 &
.

adw .
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Le EmkpE.NX (interprétation de l'anglais) : 1 commission va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/C.l/u\</L.29.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

L-AD3 (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.i!9,  qui a 12 auteurs, a été

présenté par le représentant du Brésil g la 27s séance de la Première

Commission, le 5 novembre 1991. Les auteurs sont les suivants t Allemagne,

Argentine, Bolivie, Brésil, Canada, Chine, Espagne, France, Hongrie, Inde,

Pérou et Uruguay.

Le PRESIDFN'T (interprétation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution ont exprirlé le voeu que la Commission l'adopte sans le mettre

aux voix. S'il n'y a pas d'abjections, je considérerai qu'il en est ainsi

décidé.

Lc urojet de résolution &-(C.1/46/L.29  est a&p.ta.

Le PmIDENT (interprétation de l'anglais) : La Commission va

maintenant voter sur le projet de résolution A1C.11461L.38.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M. KHERADL (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A1C.11461L.38  a été présent, par le

représentant de Sri Lanka a la 30e séance de la Première Commission, le

7 novembre 1991, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies

qui sont membres du Mouvement des pays non alignés.

Ce projet de résolution a également des incidences sur le

budgtt-programme: celles-ci ont été présentées par le Secrétaire général

conformément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale et

elles figurent dans le document A1C.11461L.44.

Le P..RESIDENT (interprétation de l'anglais) : Un vote enregistré a

éte demandé.

Lildm!ars.&d!!-a.Y  A'Qk!'? ..anxEgisfLra.

VQf.QW-mur  : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentine,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo,
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Chypre, République
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populaire démocratique de Cor&, Djibouti, Republique
dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, indo,
Indonésie, Iran (République islamique a*), Iraq,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, République
démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, Liberia,
Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Maleisie,
Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique,
Monqolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, N&pal.,
Nicaraqua, Niger, Niyéri;r, Oman, Pakistan, Panr\md,
Parayuay, Pérou, Philippines, Qatar, Arabie saoudik,
Senegal, Sinqapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Tunisie, Ouganda, Ukraine, Union des Ré~ubligues
socialistes soviét.iques, Emirats arabes *lnis,
République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zimbabwe,

!&&s.nt.snÇte : France, Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

&~&,Q&~E~ : Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada,
Tcht$coslovaquie, Danemark, Finlande, Allemaqne, Grèce,
Islande, Irlande, Israéil, Italie, LettonXer
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Norvège. Pologne, Portugal, Republiyue
de Corée, Roumanie, Espagne, Suède, Turquie.

eil~.~.Q2-~~ix_.ç~~_t,.~~..  4A...avsç.~..24  sl.bst.ontians,..._de..  Eroie-.t...,a...ras<s~rEtion
ad Ç☺L%UL.3.4 ..-.  cas . a.dQP_tG l *

Le B&.?$â_Z.l?XNT  (interprétation  de l'anglais) : Jo donne maintenant ld

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leurs votes ou leurs

positions.

M&X&INS (Irlande) (inter~retati.on de l'anglais) : Je souhaite

expliquer le vote de ma délégation '"'lr deux projets de r&solution qui vicnncnt:

d'etre adoptés par la Commission. KJ. s‘agit des pro.jet.s de résolution

A/C. 1/46/L.12, "Programme global de dhsarmornent.". et A/C.1/46/L.38,

"Application de la Déclaration tai.s;Int. de l'ocean Indien une %one de pars".

Ma delégation a juge noccssaire dc s'abstenir lors du vote sur ces doux

pro.]ets de résolution.

* Les délégations du Rwar~da C~L du %;!ïre ont ult&rieurement informr? lc
Secretariat  qu'elles ent.endnient.  voter pour.
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S’agissant de la &Solution A/Cb1/46/L.12, ma délégation en appuie l’idée

gén&rale qui est d’adoptwr uxxw démarche globale sur les questions de

désarmement., Mais compte tenu des divergwnces considérables qui existent

entre les membres de la Conférence du désarmement à ce sujet, nous ne sommes

pas convaincus qu’il soit utile de chercher chaque année à reconstituer le

Comité spécial de .la Conférence du désarmement sur le Programme global de

désarmement.. Puisqu’il n’y a aucune chance que cette proposition soi.t

acceptée, rien ne sert, à notre avis, de reprendre chaque année cette

&Solution sans changement. Il serait préférable de rechercher un accord

entre les membres de la Conférence du désarmement sur une démarche qui puisse

faire le consensus. Nous espérons qu’unw demarchw de ce gexxre sera adoptée

dans le texte de l’année prochaine, ce qui nous permettra de voter pour.

S’agissant du projet de résolution AlC.11461L.38, ma délégation continue

d’appuyer la création d’une zone de paix dans l’océan Indien. Nous avons

suivi les travaux du Comité spécial avec beaucoup d’attention. Nous notons

que certains progrès ont été realises mais qu’il reste encore des divergences

de vues considérables entre les parties interessees quant à l’organisation

d’une conférence à ce sujet wn 1993.

Ma délégation estime que pour réussir, cette conférence doit bénéficier

de l’appui et de la participation de toutes les parties intéressées. Faute

d” u n  a c c o r d  à c e  s u j e t  e n t r e  les p a r t i e s , ma délégation coxxsidere coxnme

prématurées les dispositions du projwt dw resc!lution A/C.1/46/C.38  qui

demandent qixe la Conférence soit organises et quw le Secrétaire général prenne

les dispositions nécessaires à sa tenue. A notre avia, il serait préférable

que les parties intérwssees parviennent à un accord avant que ne commencent:

les travaux preparatnires  de la Conferwnce  dw Colombo et c’est pourquoi ma

délégation s’est abstenue lors du vote sur 1s projet de resnlution.

M.,.._$&$A.L (Pakistan) (interprétation de l’anglais) : Ma delegatxon

s’est ralliée au consensus qui a permis d’adopter sans vote le projet de

résolution A/C.l/46/L.27, “Transpar,encw dus dépwnsws militairws”,  mais je

voudrais declarwr ce qui suit afin d’expliquer la position de mly délégation.

Par principe, le Pakistan a toujours appuyé l’object-if final de la proposition

x’elat.ive aux informations objectives sur les questX.ons mildtairws. Toutefois,

à not.rw avis, le fait. dw collecter dss i.nTutmati.ons  sur les quwstions
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militaires concernant tous les Etats risque de créer des problèmes pour les

Etats plus petits ou militairement plus faibles. Le fait de disposer

d'informations sur les questions militaires par le canal d'un système

international de rapports peut aller a l'encontre des intérêts des petits

Etats en matière de sécurité. Alors que ces Etats ne tireraient quasiment

aucun avantage des informations qu'ils recevraient au sujet de la capacité

militaire d'Etats plus importants, les informations les concernant, attendu

qu'ils sont plus petits ou plus faibles, pourraient être utilisees à leur

détriment par des Etats plus grands cherchant à imposer leur hégémonie ou leur

influence à l'échelle régionale ou mondiale.
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La Commission du désarmement examine la question des budgets militaires

depuis 1979. Au fil des ans, elle a déployé des efforts pour élaborer un

ensemble de principes qui régiraient les activités des Etats s'agissant du gel

et de la réduction des budgets militaires. A notre avis, il est irrealiste

d'adopter des critères arbitraires pour geler ou réduire les dépenses

militaires sans tenir compte des préoccupations des Etats pour ce qui est de

leur sécurité. Les recommandations de la Commission du désarmement doivent en

particulier tenir dûment compte des préoccupations de sécurité des Etats

petits, en développement et non alignés et de leurs perspectives de sécurité

régionale. La large disparité entre les dépenses militaires des Etats

militairement importants et les autres Etats ne saurait non plus être

justifiée. Les Etats qui possèdent les arsenaux militaires les plus

importants devraient donc prendre l'initiative de la réduction des budgets

militaires.

Enfin, il serait plus pratique et équitable de lier la réduction des

dépenses militaires à la reduction des forces en diminuant les effectifs et

les équipements. Une telle approche est énoncée dans les paragraphes 89 et 90

du Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée

générale. Il importe au plus haut point de trouver les moyens d'appliquer

cette décision.

M. WATANABE (Japon) (interprétation de l'anglais) : Je souhaite

expliquer le vote de ma délégation sur le projet de résolution A/C.1/46/L.38,

intitulé "Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de

paix". Tout en appuyant le principe de la convc, ion de la Conférence sur

l'océan Indien, le Japon ,stime d'abord nécessaire d'harmoniser les vues des

pays intéresses, en partif lier sur les questions de fond. Le Japon déplore

que le projet de résolution qui vient d'être adopté ne vise pas cet objectif

mais porte plutôt sur l'organisation de la Conférence. Le Japon ne peut

accepter cette tentative ni certaines dispositions du projet de résolution.

Par conséquent, le Japon ne pouvait faire autrement gue de voter contre

le projet de résolution A1C.11461L.38.

M,._LX)QÇA.I+ (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) :

Le; Etats-Unis ont demande à prendre la parole afin d'expliquer leur vote sur
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af ( Etata-Unia)

le projet de résolution  A/C.1/46/L.25, intitulé "Prévention d'une course aux

armements dans 1 'espace". Les Etats-Unis ont voté contre le paragrapho 9 de

ce projet de résolution, puis se sont abstenus lors du vote sur le projet de

résolution dans son ensemble.

Nous avons voté contre le paragraphe 9 parce que nous n'avons pas encore

identifié les questions se prêtant à des négociations sur la limitation des

armes dans l'espace extra-atr sphérique sous une forme quelconque, si ce n'est

les questions examinées dans le cadre des entretiens bilatéraux entre le3

Etats-Unis et l'Union soviétique sur les questions nucléaires et spatiales.

Le paragraphe 9 ayant toutefois été maintenu, nous nous somme8 donc abstenus

lors du vote sur le projet de rérsolution dans son ensemble parce que le

maintien du paragraphe 9 et d'autres éléments du projet de résolution pourrait

être interprété comme un changement d'attitude Us la part de3 Etats-Unis. Les

Etats-Unis sont, bien entendu, disposés à s'associer aux collègues de la

Conférence du desarmement pour favoriser une meilleure compréhension des

nombreuses questions complexes qui ont trait au désarmement et à l'espace

extra-atmosphérique.

&-mu (Inde) (interprétation de l'anglais) : J'ai demandé la

parole pour présenter officiellement les vues de ma délégation sur le projet

de résolution A/C.1/46/L.27  qui vient d"être adopté par consensus.

En tant que question de principe général, la transparence et l'ouverture

sont nécessaire3 pour ce qui est dea mesures d'insLauration de la confiance.

L'Inde appuie certes la transpazwce, mais ma délégation estime que la

transparence n'est pas une fin en soi et que la transparence en tant que telle

ne doit pas devenir l'objectif final. La transparence est importante en tant

que moyen permettant d'atteindre l'objectif d'un désarmement général et

complet.

L'Inde fournira les renseignements dont elle dispose sur les dépenses

militaires dans l'espoir que ce sera un exercice international auquel

participeront tous les Etats Membres des Nations Unies. Pour qu'un système

normalisé de publication soit utile et réponde au but déclaré d'accroitre la

confiance, il faut qu'il soit universellement respecté.

Ma délégation considère également ce système normalisé de publication

comme un exercice en pleine évolution. Le système de publication et son
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L-Shah

modèle doivent être régulièremor~~. examinés pour apporter les améliorations qui

s'imposent et les adapter aux besoins. Je tiens à rappeler que le Groupe

spécial d'experts qui a mis au point l'instrument en 5.980 a reconnu, dans son

rapport, que certaines parties de cet instrument devraient kre examinees a

nouveau. Par exemple, le modèle de publication doit éyalement refléter les

dépenses militaires par habitant et en proportion du produit national brut de

chaque pays afin de placer les dépenses dal la perspective appropriée.

Ma délégation espère que les auteurs du projet de résolution tiendront

compte de ces aspects lorsqu'ils présenteront le projet de résolution sur

cette question l'année prochaine.

M, O'SULLIVAN (Australie) (interprétation de l'anglais) :

L'Australie s'est abstenue lors du vote sur le projet de résoli:tion

A/C.1/46/L.38. Néanmoins, nous appuyons fermement la création d'une zone de

paix dans l'océan Indien et, comme les Etats le savent, l'Australie a cherché

à jouer un rôle constructif et actif au sein du Cornid spécial de l'océan

Indien, qui est évoqué dans ce projet de résolution.

Nous ne sommes pas convaincus que la voie à suivre énoncée dans le projet

de résolution A/C.1/46/L.38  constitue une approche pratique ou réaliste. Cela

découle en partie d'attentes trop irréalistes et d'une approche discutable du

financement de cette conférence. Mais cela découle surtout du fait que le

projet de résolution ne reflète pas vraiment ce qui s'est passé no, seulement

au cours de l'annee dernière mais ces dernières années dans les travau% du

Comité spécial.

L'Australie est pleinement consciente des sérieuses tentatives que les

Etats participant au Comité spécial ont faites pour rechercher de nouvelles

méthodes en vue de relancer et de stimuler ce comité. Malheureusement, toutes

c.cs tentatives ont échoué en raison des divergences de vues sur l'orientation

des travaux futurs. Si les membres du Comité spécial ne peuvent s'entendre

sur uno orientation nouvelle, les travaux du Comité resteront dans l'impasse.

En consequence, la proposition portant sur la tenue de séances supplémentaires

qui est faite au paragraphe 12 ne semble susciter qu'une nouvelle division

plutôt qu'une approche préparatoire consensuelle d'une conférence.

Depuis plus do 20 ans, le Comité préparatoire travaille pour arreter les

questions d'ordre pcocedural nccessaires avant qu'une conférence ne puisse
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avoir lieu. Certes, nous ne sommes pas convaiacus  que le projet de résolution

A/C.1/46/L.38  fera avancer la question, mais nous espérons que les questions

d'ordre procédural restantes pourront Gtre rapidement résolues et qu'en r'in de

compte l'océan Indien pourra devenir une zone de paix.
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&.-..k&mS (PJWS-Bas)  (interprétation de l'anglais) : Au nom de

la Conununaut~ européenne et de ses Etats membres, je voudrais expliquer notre

vote sur le projet de r&solution  A/C.1.46/L.25, intitule *'Prévention  d'une

course aux armements dans l'espace".

Les Douze notent qu'une fois de plus, les efforts concertés des

différentes d&légations  ont permis de présenter un projet de résolution que

tous les Etats membres de la Communauté européenne peuvent appuyer. Ainsi se

poursuit la tendance positive de l'année dernière, qui constituait une rupture

avec la tradition selon laquelle les trois groupes régionaux et un Etat

présentaient chacun leur propre projet. Du point de vue des efforts déployés

en vue de rationaliser les travaux de la Première Commission, il s'agit là

d'une évolution positive.

Les Douze estiment que cette nouvelle tendance reflète l'importance de la

prévention d'une course aux armements dahs l'espace, et constitue un présage

encourageant pour la suite des travaux de la Conférence du désarmement de

Genève sur cette question. En effet, la Conférence du désarmement a connu

cette année, sous la présidence compétente de P'Ambassadeur  Carcia Moritan de

l'Argentikw, des débats animés et approfondis sur un grand nombre de

questions. Avec en outre une attitude plus positive de la part des

délégations, cela s'est re7.4 lé être la meilleure façon de progresser dans ce

domaine extrêmement complexe!, qui comporte une multitude de questions

techniques.

Les Douze natent que le paragraphe 9 du -lispositif du projet de

résolution A/C.1/46/L.25 n'a pas suscité le consensus, pour des motifs qui

tiennent à des divergences de vues sur les aspects const2tctionnels des

rapports entre les Nations IJnies et la Conférence du désarmement, notamment

sur la façon dont travaille la Conférence du Désarmement, Les Dcuze ausnient

préféré pour le paragraphe 9 du dispositif que l'on trouve une formulation qui

puisse faire l'objet d'un consensus.

kLRIVEEQ~PEL...BPS~AR.~Q (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Mn

déségation s'est associée au consensus sur le projet de r&solution figurant

dans le document A/C. 146IL.27, kris nous tenons à préciser que nous nous

serions abstenus s'il avait éte mis aux voix.
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M, Rivmdel Rosario (Cuba1

Comme on le sait, la délegation  cubaine n'a pas appuyé la résolution

351142 B du 12 décembre 1980, qui a introduit le système normalisé des

Nations Unies pour la publication des dépenses militaires. Notre délégation

continue d'estimer gue la publication des dépenses militaires ne facilite pas

la réalisation de l'objectif pour lequel certains pays comme on se rappellera,

avaient présenté ce système - à savoir, la réduction des budgets militaires.

De même, notre délégation continue de penser que la question de la

publication des dépenses militaires ou - comme on l'appelle maintenant - de la

transparence des dépenses militaires, ne tient pas compte des besoins en

matière de sécurité des petits pays menacés par les arsenaux de pays qui

poursu:.vent  une politique hostile et dont les dépenses militaires atteignent

des chiffres énormes. La transparence présente certes un intérêt lorsque les

Etats se comportent de manière à créer la confiance et adoptent des mesures

visant à réduire les tensions et les situations conflictuelles.

Mg SHOUKRY (Egypte) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

expliquer la position de l'Egypte sur le projet de résolution A/C.1/46/L.27,

intitulé "Transparence des dépenses militaires". Ma délégation était diposée

à se rallier au consensus sur le projet de résolution. Mais si l’on avait

procédé à un vote enregistré, ma délégation se serait abstenue, réaffirmant

ainsi sa position antérieure sur cette question. Nous estimons toujours que

le fait d'aborder la question des dépenses militaires des Etats indépendamment

de toute préoccupation dans le domaine de la sécurité ne permettra pas

d'aboutir aux résultats souhaités.

M. AL-BATTASHI (Oman) (interprétation de l’arabe) : Je voudrais

expliquer la position de mon pays quant aux votes sur les projets de

résolution A/C.1/46/L.27  et AIC.1146IL.29.

Ma délégation s'est jointe au consensus sur le projet de résolution

WC. 1/46/TJ.27, bien qu'elle estime que le concept d'objectivité recherché par

ce projet de résolution aurait pour effet d’affaiblir le concept de la

sécurité nationale des petits Etats. Nous pensons d'autre part qu'il incombe

en pr,emier lieu aux grandes puissances de réduire leurs dépenses militaires.

Quant au projet de résolution A/C.1/46/L.29,  nous estimons qu'il

priverait les petits Etats de la possibilite  d'améliorer leur capacité
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&f, Al-BQçt;bshi (Oman)

d'acquérir des technologies de pointe. Nous considérons qu'il s'agit d'un

projet de résolution politisé qui ne prend pas en considération, en premier

lieu, les aspirations des petits Etats. Si l'on avait procédé à un vote

tinregistre, nous nous serions abstenus.

a
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M. u (Singapour) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

revenir sur l'adoption du projet de résolution A/C.1/46/L.27. Ma délégation a

d&idé de se joindre au consensus, main si ce texte avait été mis aux voix,

elle se serait abstenue.

&s (Bahreïn) (interprétation de l'arabe) : Ma délégation

a participé au consensus portant sur le projet ae résolution A/C.1/46/L.27.

Cependant, si c0 texte avait été soumis & un vote enregistré, elle se serait

abstenue.

Le m (interprétation  de l'anglais) : La Commission va

maintenant se prononcer sur les projets de résolution du groupe 6 :

A/C.1/46/L.17, A/C.1/46/L.22, et AIC.1146IL.32.

Je donne la parole au représentant du Pakistan qui souhaite présenter le

projet de résolution AIC.1146IL.32.

M. KA,M& (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : j'ai l'honneur

de présenter le projet de résolution A/C.1/46/L.32  intitulé "Désarmement

régional". Je le fais au nom des 44 pays qui l'ont parrainé : Autriche,

Belgique, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République centrafricaine, Chili,

Colombie, Costa Rica, Equateur, Egypte, Estonie, Allemagne, Ghana,

Guinée-Bissau, Italie, Lettonie, Lesotho, Libéria, Lituanie, Madagascar, Mali,

Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan,

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Pologne, Samoa, Arabie Saoudite, Sénégal,

Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Togo, Turquie, Ukraine, Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay et

Veneauela.

Depuis leur création, les Nations Unies ont été le lieu de focalisation

des efforts de la communauté internationale pour promouvoir la securilé

internationale, au moyen du désarmement, pour favoriser le règlement pacifique

des différends et contribuer à la coopération internatic ile dans divers

domaines. Dès l'origine, le désarmement a été considéré comme un facteur

essentiel de la réalisation de la paix et de la sécurité mondiales. Dans la

situation international0 actuelle, marquée par la fin de l'affrontement

idéologique entre l'Est et l'Ouest, le désarmement est au coeur de tous Ics

efforts réalisés pour assurer le maintien de la paix et de la sécurite

internationales.
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La récente conclusion du Traité 6ur la réduction des armes stratégiques

entre les Etats-Unis et l'Union soviétique constitue un événement marquant

dans les entretiens sur la réduction des armes e&re lea deux

superpuissances. La décision exprimée, il y a peu, par le Président Buah et

le Président Gorbatchev de prendre des mesures audacieusea et de grande Port&e

comprenant notamment l'élimination des armes nuclciaires tactiques basée6 à

terre ou en mer représente un progrès important sur la voie au d&sarmement
nucléaire. Ce5 mesures annoncent egalement un avenir prometteur marqué par un

L.lus grand esprit de coopération et d'entente.

Il est de plus en plus admis dans la monde actuel que de nombreux

problèmes et préoccupations ds sécurité peuvent être examiné6 de fagon plus

approfondie dans un contexte régional oil de6 meeures adaptéea aux différentes

région6 et à leurs caractéristiques peuvent 9tre conçues. Le succès de la

Conférence sur la s&zurité et la coopération en Europe (C%E) qui a abouti au

Traité sur les forces classiques en Europe atteste le bien-fondé de l'ides

stilon laquelle la situation régionale constitue la répunse  la plu6 adapt& &

de nombreux problèmes de sécurité et de limitation de6 armements. Nous
.esperonn que le nouvel élan qui tend à accroître la confiance, la sécurith et

la ctoperation en Europe donnera une impulsion aux effort6 réalisés dans

d'autres régions du monde.

Le magique conflit du Golfe a accentué le caract&re d'urgence qui

s'attache aux objectifs de la non-prolif&ation  de6 arme6 nucl&aires, du

désarmement et des mesures de confiance dans diverses rcigions. C'est dans ce

contexte que les propositions de limitation des armements et do désarmement

récemment formulées, notamment celle6 faite6 par le Premier Ministre du

Pakistan et du Président d'Egypte, acquièrent une importance particulière pour

la région do l'Asie du Sud et du Moyen-Orient. Noua sommes également

satisfaits de constater les progrès réalisés à cet égard en Amérique latine.

Nous reconnaissons tous qu'une solution générale en ce qui concerne le

désarmemant sJo1t être recherchée avec constance et sincérité. 'n corrélation

avec les mesures prises sur le plan international, il est indispensable que

tous le: Etats, sur le plan régional, ne ménagent aucun effort pour promouvoir

le désarmement, I.a non-prolifération des armes nucléaires et les mesures de
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confiance. Ces mesures &oivent assurément tenir compte des caractéristiques

propres à chaque région et bénéficier de l’accord librement consenti des Etats

intéressés.

Notre projet de résolution A.C.1/46/L.32, qui s’inscrit dans la ligne de

la résolution 45158 P de l’année dernière, regroupe tous ces éléments sans en

mettre un particulièrement en relief ni en exclure aucun. Ce texte est donc

pertinent et peut s’appliquer à toutes les régions tant pour Xe présent que

pour l’avenir. Xl vient compléter les efforts mondiaux en cours et les

arrangements existants sans en affaiblir aucun de quelque manier& que ce soit.

Nous espérons que ce projet de résolution, dont le précurseur avait été

adopté l’an dernier à une ocrasante majorité, bénéficiera cette année d’un

appui encore plus large.

Le HQlSXDEN’J:  (interprétation de l’anglais) : Je donne maintenant la

parole aux représentants qui souhaitent faire des déclarations ne portant pas

sur une explication relative aux projets de résolution du groupe 6.

frJ.,-X&M&Y (Hongrie) (interprétation de l’anglais) : Je voudrais

saisir 1’ occas.ioI qui m’est donnée pour faire connaître le point de vue de ma

délégation sur le rGle du désarmement régional et des mesures de confiance,

questions traitée8 dans plusieurs projeta de résolution du groupe 6 - en

particulier ceux contenus dans les documents A/C.1/46/L.17 et A/C.l/46/L.22.

La délégation hongroise a demandé la parole, à ce stade du débat, pour

indiquer combien les questions traitees lui tiennent à coeur. 11 nous :;emble

trés important d’accorder la plus grande att.ention ii ces deux que5tionsr non

seulement parce que nous avons apporte un soutien actif aux projets de

resolution qui s’y refèrent mais aussi pour d’autres raisons.

Tout d‘abord 18 nature même du désarmement régionai et des mesures de

confiance rend 1 ‘examen de ces qltsstions  indispensable. Elles sont d ‘ ail.lsurs

omnnipresentss  dans toutes las illstances où. l’on traite du désarmement. I!n

simple coup d’oeil YLUX procès-vcsbnux  de noa précédentes séances permet. de

s ‘en rendre compte aisément. Ainsi pouvons-noua constater qu’il ne se trouve

auc’une délégation qui n’ait évoque, par allusion ou en détail, .les

preoccupations  de désarmement de sa région ou ses projets en vue d’accroître

la confiance ;au niveau régional.
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L’importance de tout effort de desarmemant  a toujours été déterminée par

le fait que la notion ou le perception de kcurité pC-lut 6tre appréhendée ou

ressentie en premier liau au niveau réyional. C’est qkéralement À ce niveau

qu’est. alimsnt&e la course aux armements et que les tensions risquent le plus

de mener A des col\flits. Si nous voulons stopper la course aux armements at

éliminer 1a menace de quarre, il now faut donc participer tout d’abord À une

remise en ordre ou, plus exactement, instaurer la cnnfiance et mener des

efforts sur le plan du désarmement dans notre propre région.
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Nous savons très bien que les efforts régionaux quels qu’ils soient ne

peuvent &tre qu’un élement du processus visant a établir une sécurité

mondiale? ils ne sauraient s’y substituer-t toute approche ségionale du

désarmement tient& nécessairement ccmL&e  des cond.itions  et. des caract6ristfques

propres a la rlirgion. Nous nommes convaincus que ce serait une erreur

d’appliquer les constatations faites dans une région a d’autres dont les

conditions sont différentes.

Les événements historiques récents auraient 6té inconcevables si

ant%rieurument  des mesures de confiance n’avaient pas été adoptée:i. Cos

‘nesures, jointes à une réduction véritable des armements et a une vérification

effective, sont devenues les trois éléments principaux du yrocassus de

désarmement en Europe. Alors qu.e se dégageaient cea élémentff,  il est. aussi

npparu à tous lea pays européens que nos offortu regionaux de désarmement no

pourraient être considérés comme réellement féconda que s’ils garantissent que

les réductions des armements en Europe ne conduisent pas a un accrois:jement

des armements dans d’autres régions.

Sans entrer davantage dans le datail, nous pouvons certainement conclure

- comme les délégations de la Finlande et du Cana& l’ont dit dans leurs

déclarations générales - que le désarmement &gional est effectif an Europe.

En dep.it da cette conclusion positive, nous ne pouvons cependant être

entièrement satisfaits ou c0ntent.s de nous.

Les ev&nements récents montrent k l’évidence que la Conferenco sur la

securite et la coopGration  en Europe (CSCE) et nos efforts régionarlx pour

instsurer la confiance et. em$icher  ‘les conflits ne mettent. pas l’Europe h

L’abrj. dos conflits nrmbs. En consequence, lu besoin pressant se fait sentir

d’amë,l.iCrer  l’~fbb~ac!~th des institutions C(g 13 CSCE et, le mécanisme de

prévention dos coaflits do la manière sugg<+r&e avec tant de justesse 11 y a

15 jours environ.. par 1.a délegation  de l’Autriche.

La première leçon a tirer de :La situation actuelle, c’est que le

désarmement régional, autrement dit le procers:;us  de la CSCE, ne peut ôtro

voritdblement  efficace que si les aspects non m~:~.it.a.ires de :la securj,te sont

eux aussi dümont pris en compte. Selon nous, aujourd’hui que la rivalit

Est4ukst a cess& rl’al.imenter  les antagonismes, 3.a menace roallo et immediate

à 1.a socrlrit.6 d’une rtigion n’a plu!3 un car’i?ct&re  mj.lit.ai 1-e. Ce sont les
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difficultés economiques  qtandiaaantes  et le nationalisme intolérant dirigé

contre les voisins et les minorités nationale6 qui fomentent les hostilités et

menacent gravement la aécuritb d'une région. Le meilleur moyen d'éliminer

cette menace est d'exiger la democratie totale, le respect dos droits de

l'homme et des libertés fondamentales, la primaut& du droit et l'économie de

marché.

Nos problémes régioneux sont dûs en partie au fait que les négociations

sur les Xorcea conveutionne1los  en Europe et tout le processus de la CSCE ont

6th conçus et. mis en place pendant la guerre froide et que, partant, il nous

est parfois difficile de réagir aux nouveaux problèmes de la sécurité, de

renoncer aux idée8 anciennes, de tenir pleinement compte de la nature

radicalement différente des nouve.xux problèmes de la sécurité et de fonder

notre approche et nos mesures de sécurité sur la coopération, la compréhension

m u t u e l l e , en laissant de cÔtA les divergences, et en évitant l'affrontement.

Ayant acquis une expérience concrète lors de la crise récente, les Etats

membres de la CSCE connaissent bien les lacunes institutionnelles et

Lonctionnelles du processus et ils font de leur mieux pour renforcer les

institutions de la CSCE, cherchant avant tout à accroître :le rôle du Centre do

prévention des conflita. Il est celon nous indispensable que laa diverses

organisations européennes coopèrent plus étroitement en vue de prévenir les

conflits et que l'Organisation des Nations Unies participe plus directement à

ces efforts.

Nous espérons qu'en donnant suite a caf propositions, la communauté de In

CSCE sera en mesure de trouver des solutions aux urgents problèmes de sécurité

de notre région. Pour que cet espoir devienne une realité, il est

indispensable, me semble-t-il, que les Nations Unios donnent une impulsion

nouvelle au processus de gestion des crises en Europe.

Le PHESIm (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant.

nous prononcer sur le plujet de résolution A1C.11461L.17.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M. K@JJQQl  (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) : Le projet de résolution A/C.1/46/L.l7, présenté par

50 délégations, a été présenté par le représentant des Pays--Ras à la

268 séance de la Premiere Commission, le 5 novembre 1991. 1 . 1  a  p o u r  auteurs
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les pays suiventa t Afghanistan, Autriche, Belgique, Bolivie, Bulgarie,

Cameroun, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Chypr,e, Tchécoslovaquie,

Danemark, Equateur, Egypte, Finlnnde, France, Allemagne, Grèce, Guatemala,

Guinée, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Luxembourg, Népal, Pays-Bas,

Nouvelle-Zélanda,  Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,

Pologne, Portugal, République de Corée, Roumanie, Samoa, Arabie Saoudite,

Espagne, Suède, Thaïlande, Turquie, 1Jnion des Républiques socialistes

soviétiques, Royaume-Uni d8 Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis

d’Amérique, Uruguay et Venezuelc.

Le PRES= (interprétation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution ont exprimé le d&srr de le voir adopter sans vote. En l'absewe

d'o -jection, je considérerai que la Première Commission entend procéder de la

sorte.

Le-DroieA-,desasolut~~~~~~-~laL.I:2-._~~~~~ l

Le PR~~~&~~ (interprétation de l'anglais) : Nous allons mainterlant.

nous prononcer sur le projet de résolution A1C.11461L.22.

Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

MI. w.R#$g (Secrétaire de la Commission) (interprétation de

l'anglais) s Le projet de résolution A/C.1/46/L.22, parrainé par

3 5 délégat  ions, a 4th présenté par le représentant des Pays-Bac à la

29e séance de la Première Commission, le 6 novembre 1991. Il a pour auteurs

les pays suivants : Albanie, Autriche, Bélsrus, Belgique, Bulgarie, Canada,

Chypre, Tchbcoslovaquie,  Ljanemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne,

Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,

Malte, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Espagne, Suède,

Turquie, Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Ilni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Am&rique et Uouqoslnvie.

Le PRES19EUT (interprétation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution ont exprimé le désir de voir celui-ci adopté sans vote. En

l'absence d'objection, je considbrerai  que la Première Commission entend

procéder de la sorte.

;4e..~E.~j.e~~.~e~r~.so~  ~~tif2p.n  .A~Ç1:-~4.5~L,2?~.egt  .ad.~pté.

Le P.RRES.~.DE.RT  (interprétation de l'anylais) : Wous allons maint r!nnnt

nous prononcer sur 1:: projet de rosclution h/C.1/46/L.32.

Je donne la par,ole au Secrétaire de la CommissLon.
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M,-m.EAB-& (Secrétaire de la Commission) (intarpretntion  de

l'arrylais) : Le projet de resolution A/C.1/46/1>.32,  parraine par

45 délégations, a été présenté par le représentant du Pakistan à la 34e sea~ce

de la Premiére Commission, le 12 novembre 1991. 21 8 pour auteurs les pays

suivants t Autriche, Belgique,  Bolivie, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République

centrafricaine, Chili, Colombie, Costa Rica, Equateur, Eavpte, Estonie,

Allemagne, Ghrna, Guinée-Rissau, Italie, Lettonie, Lesothc>, Libéria, Lituanie,

Madagascar, Mali, Népal, Pays-Bas, Nouvella-Zélande, Norvegc, Pakistan,

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Pologne, Samoa, Arabie Saoudite, Sénégal,

Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Togo, Turquie, Ukraine, Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Uni: d'Amérique, Uruguay et

Venezuela.

Le UgPENT (interprétation de l'anglais) : Un vote enregistre a

été demande.
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!!l&aAt_ILau  : Albanie, Algérie, Angola, Argentine, Australie, Autriche,
Bahamas, Bahreïn, Banglactesh, Barbade, Bélarus, Belgique,
Bénin, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert,
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo, Costa Rica, Cote d'ivoire. Chypre.
Tchécoslovaquie, République populaire démocratique
de Corée, Danemark, Djibouti, République dominicaine,
Equateur, Egypte, Estonie, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Franco, Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala,
Guince, Guyana, Haïti, Hongrie, Islande, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Irlande, Israël, Italie,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kowl:ït, Lettonie,
Liban, Lesotho, Liberia, Jamahiriya arabe libyenne,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigeria,
Norvoge, Oman, Pakistan, Panama,
Papcuasie-Nouvelle-Guinde,  Paraguay, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie,
Arabie Saoudite, Sénégal, Singapour, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, Suriname, Swaziland, Suede, Republique  arabe
syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie.. Turquie, Ouganda,
Ukraine, Union des Rhpubliques  socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, Royaume-Uni de Graiide-Bretagne  et
d'Irlande du Nord, République-Unie de Tanzanie,
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Viet Nam,
Yémen, Yougoslavie, Zimbabwe.

!%!U?nf~.-ç.~x~r~ : Nd an t .

,S(4b.&i.enne.nl : Afghanistan, Bhoutan, Cuba, Inde, République démocratique
populaire lao.

Par1~Q...~y~x_ç~n.frg.. .zé.w, avyç Fi 34s!ie.n!Lims L1.s: .prQjetem&.  re’sQ!..ution
A/!.,M!UL!L.-2-s-t  ._. adopt6 . *

Le PR.ESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote.

M_L___R-uER~~~-~_.ROSAIq (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : La

délegation  cubaine souhaite expliquer son vote sur certains projets de

résolut:on relatifs à la question du désarmement régional, soumis à la

Commission pour décision.

* Les dolégations  du Rwandd et du Zaïre ont. ultdrieurcrnent informé le
Secrétariat qu'elles cnterrdùicnt.  voter pour.
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A ce sujet, noua apprecions le travail accompli par les coauteurs du

projet de résolution qui figure dans le document A/C.1/46/L.17, et en

particulier par la délégation de la Belgique, en vue d'incorporer au projet de

résolution les nombreuses observations formulées l'année dernière et pendant

la session actuelle par quelques délégations, dent celle de Cuba. Ces

observations constituent des opinions relatives ri l'importante question qu'est

le désaimement régional, y compris aux mesures d'édification de la confiance.

Notre délégation considère favorablement l'intégration de nouveaux

élément-s dans le texte de cette année, et elle pense aussi que les mesures de

désarmement régional devraient tendre à établir un équilibre militaire au plus

bas niveau possible d'armements, sans pour autant diminuer la sécurité de

chaque Etat, et à éliminer d'abord la possibilité de lancer des attaques

surprise et d'entreprendre des actions offensives à grande échelle.

L'importance accardee aux initiatives des Etats de la région et à la

participation de tous les Etats intéressés, compte tenu des caractéristiques

propres à chaque région et pourvu que les mesures adoptées soient conformes

aux principes de la Charte et du droit international, est un élément positif

incorporé au dispositif du projet.

Jusqu'à maintenant, notre délégation s'est associée au consensus réuni

sur ce texte. Toutefois, la délégation cubaine estime que, à l'avenir, le

projet pourrait être encore amélioré, particulièrement avec l'ajout d'un

paragraphe, que nous jugeons indispensable, où serait soulignée la nécessité

pour les Etats extérieurs à la région qui possèdent des installations ou des

hases militaires dans la région de participer aux négociations, afin que ces

installations soient incluses dans le processus régional. Le respect des

mesures régionales par ces Etats transregionaux  est indubitablement très

important.

De plus, nous considérons qu'une attention particulière doit être

accordée, dans le cadre des mesures de désarmement régional, aux armas à

caractère offensif et à effet déstabilisatour, Nous sommes d'avis que

l’adoption de rno?ures de confiance peut contribuer a la réduction et à

l’élimination des foyers de tension et des conflits actuels et faciliter la

signature d'accords.
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Quant au projet de résolution contenu dans le document A/C.l/46/L.32,

notre délégation a dû s'abstenir en raison de l'absence de quelques-uns des

éléments susmentionnés qui, à nos yeux, sont importants.

&-SHAH (Inde) (interprétation de l'anglais) : L'Inde a généralement

appuyé les propositions soumises a la Commission et à l*ONIJ au sujet des

mesures de confiance, ainsi que les propositions viables et acceptables de

désarmement régional faîtes spontanément par tous les Etats concern8s de la

région, après les consultations appropriées. Cela est clairement démontré par

le fait que l'Inde s'est jointe au consensus sur les projets de résolution

A/C.1/46/L.17 et A/C.1/46/L.i2. Malheureusement, le projet de résolution

A/C.1/46/L.32 n'entre pas dans cette catégorie. Il associe des idées et des

approches qui sont sans lien entre elles et tente do les insérer dans le cadre

de la question du désarmement régional. Ma délégation a déjà eu l'occasion, à

propos du projet de résolut;on A/C.1/46/L.30  relatif à la création d'une zone

exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, d'expliquer sa position de principe

sur la non-prolifération et de souligner que des zones exemptes d'armes

nucléaires régionales ou sous-régionales ne contribuent pas à la solution de

la question de la prolifération nucléaire dans le monde. Le projet de

résolution A1C.11461L.32 ne contient rien d'autre que des perceptions erronées

sur la prolifération régionale et sous-régionale, ce qui, selon ma délégation,

déforme le concept de désarmement régional. Ma délégation s'est donc vue

obligée de s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution A/C.l/46/L 32.

M. (Brésil) ;interpr&ation de l"anglais) : Ma délégation

souhaite expliquer sa position ou sujet du projet d8 résolution A/C,1/46/L.32,

qui vient d'être adopté. Le Brésil a voté pour ce projet de résolution et

pour d'autres projets de résolution relatifs au désarmement régional, parce

qu'il croit qu8 des initiatives régionales, dans les conditions appropriées et

avec la participation de tous les pays concernés, ont un rôle important à

jouer dans 18 renforcement de la paix et de la sécurité internationales.

A cet sigard, noua voudrions souligner que 18s efforts de désarmement au niveau

régional doivent aller de pair avec les mêmes efforts au niveau mondial,

surtout lorsque la priorité du désarmement nucléaire est en jeu. En outre,

des mesures de sécurité régionale doivent tenir compte des caractéristiques et

des besoins propres aux regions auxquellas elles se rapportent. Alors que des
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initiatives dans une région peuvent constituer des exemples et des stimulants

utiles pour d'autres efforts régionaux, il ne serait peut-ette pas possible de

les transférer automatiquement d'une région à une autre. 11 faut accomplir

des efforts particuliers au sujet de régions où existent de fortes

concentrations d'armements. Nous remarquons que certains des cléments du

texte du projet de résolution A/C.1/46/E.32,  que la Commission vient

d'adopter, auraient pu etre encore améiiorés, et nous regrettons qu'il n'ait

pas été possible d'intégrer certaines des suggestions faites par des

délégations intéressées en vue d'améliorer le texte. Nous espérons que, à

l'avenir, une plus grande attention sera accordée a ces suggestions afin qu'un

projet de résolution bénéficiant d'un appui encore plus large puisse être

adopté.

M. SHA Zukang (Chine) (interprétation du chinois) : Je désire

expliquer le vote de ma délégation sur le projet de résolution A/C.1/46/L.17.

La Chine accorde beaucoup d'importance à la question du désarmement régional

et maintient que des mesures appropriées de désarmement rhgional prises par

des pays concernés compte tenu des caractéristiques propres a chaque région

sont non seulement favorables à la paix, la sécurite et la stabilité

régionales, mais qu'elles ont aussi une incidence positive sur la paix et la

sécurité internationales dans leur ensemble.
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La Chine pense également que des mesures de confiance appropriées, y

compris l'échange d'informations militaires, prises en tenant ctil,*te  des

caractéristiques particulières des pays situés dans les régions concernées,

sont positives. Des mesures de ce genre devraient être adoptées sur une base

volontair tic par le biais de consultations  tenues par les pays intéressés, en

tenant compte du climat de sécurité et des conditions politiques et

militaires.

A la lumière de ces considérations, 4.a dkléqation chinoise s'est rallike

au consensus en faveur du projet de résolution A/C.1/46/L.17.

M. (Viet N‘am) (interprétation de l'anglais) : La délégation

vietnamienne a demandé la parole pour expliquer la position du Viet Nam sur le

projet de résolution AIC.1146jL.32, intitulé “Désarmement génaral et complet :

désarmement régional", qui vient d'être adopté par la Commission. Cette

année, le Gol*vernement du Viet Nam a décidé de voter en faveur de ce projet de

résolution.

L'appui du Viet Nam pour ce texte découle de sa conviction que les

nouveaux événements survenus dans les relations internationales et les

nouvelles réalisations en matière de désarmement ont non seulement créé des

conditions nouvelles propices à des récultats plus fructueux mais exigent

également des efforts redoublés dans le domaine du désarmement pour consolider

la paix et la sécurité internationales Jt libérer un supplPment de ressources

à l'appui des tfforts de développemort de tous les pays.

Le Viet Nam pense que les mesures de désarmement prises a l'échelon

réqionol, ai elles visent l'objectif d'un désarmement général et complet,

peuvent compléter celles qui sont prises nu niveau mondial.

Si le Viet Nam vote pour ce projet de résolution c'est également en

réponse aux changements positifs qui se produisent actuellement en Asie du

Sud-Est: ce vote reflète la volonté du Viet Nam, ainsi que celle des autres

pays d'Asie du Sud-Est, de prévenir la courçe aux armements et d'instaurer la

confiance, la stabilité et la coopértition  dans la région.

Comro il l'a déclaré à diverses occasions, le Viet Nam estime que nour

réussir, les efforts visant le désarmement régional doivent étre fondés sur

les principes suivants :
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Le désarmement rogionol doit être réalise en accord avec les principes

des neqociations sur le désarmement adoptés à la dixième session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui prévoient

entre autres que des mesures efficaces de désarmement nucléaire et la

prévention de la guerre nucléaire ont la plus haute priorité, et que c'est aux

Etats dotés d'armea nucléaires que revient au premier chef la responsabilité

de procéder au désarmement nucléaire et, ensemble avec les autres Etats

militairement importants, d'arrêter et d'inverser la course aux armements.

Les mesures nécessaires pour encourager le désarmement réqional devraient

tenir compte des caractéristiques propres à chaque réqion, elles devraient

avoir l'ncco*ci de tous les Etats concernés et être coaEormes aux principe6 du

maintien d'une sscurité non diminuée au niveau d'armement le plus bss

possible.

Le désarmement ne peut être mené à bien que dans un climat de confiance

aans tous ses aspects : politique, économique et militaire, culturel et

humanitaire. Les pays extérieurs à la régicn devraient s'abstenir de toute

politique ou de toute action s'exerçant au détriment du climat de confiance r’

la réqion. Ils devraient plutôt, selon leur capacité, contribuer activement

au renforcement de la confiance dans la réqion.

M, Lu (République de Corée) (interprétation de l'anglais) : Ma

délégation a demandé a prendre la parole pour expliquer son vote sur les

projets de résolution A/C.1/46/t.17  et A/C.1/46/L.22  qui viennent d'être

adoptés par consensus, et sur le projet de resolrrtion A/C.l/46/L.32 en faveur

duquel nous avons voté.

Ma délégation a appuyé ces projels de resolution parce qu'elle pense q:re

les approches régionales et globales du désarmement se complètent pour

promouvoir la paix et la sécurité réqionoles et internationales.

Notre appui à tous ces projets de résolution reflète également noLere

position inchangée, à savoir que les mesures visant a renforcer la confiance

ou les mesures de -onfiance et de sécurité constituent les blémsntu les pl~c;

importants do notre approche du désarmement régional, en particulier dans les

régions où des tensions et des conflits persistent de longue date. A cet

égard, les condiLions et les caracteristiques  particulières de la région sont

d'impur-tantes dimensions à prendre en compte.
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Comme ma délégation l'a déclaré au cours du débat gdnéral de la

Commission, l'accent mis sur :a21 mesures régionales visant à renforcer la

confiance, qu'elles soient d'orG:e politique ou militaire, est

par,ticulièrement opportun et justifié, dans la region Asie-Pacifique. Nous

notons que dans le cas de l'Europe, les mesures de confiance ont contribue k

la paix et à la sécurité dans le cadre d'un processus progressif.

Le WIDENT (interprétation de l'anglaia) t La Commission va

maintenant se prononcer su1 le projet de résolution A/C.l/46/L.9.

Je vais donner la parole aux délégations qui souhaitent faire des

déclarations autres que pour expliquer leur position sur le projet de

résolution.

&-XQm (Hongrie) (interprétation de l'anglais) : Ce n'est que

récemment que nous avons conclu la troisième Conférence des parties chargée de

l'examen Ue la Convention des armes bactériologiques (biologiques) ou à

toxines, or une analyse complète nécessite toujours une certaine distance dans

le temps. Néanmoins, nous ne devons pas craindre de déclarer aujourd'hui, au

moment où la Premiere Commission va prendre une Uéclaion sur le p~ojn+ 4~

rësolution A/C.I/46/L.9  consacré à la troisieme Conférence des parties, que la

Conférence a été U-I grand SUC&S.

Je pense que la plupart dos représentants partagent l'opini.on selon

laquelle le desarmement multilatoral a grand besoin de ces réalisations

positives. En dehors des résultats tangibles de la Conference d'examen de .I.H

Convention sur les armes biologiques, c'est l'asprit de coopération et

l'ouverture d'esprit de toutes les délégatkns qui nous ont don& de bonnes

raisons de croire aux perspectives d'avenir du régime clo désarmement

biologique.

Apri)s trois semaines de travail intense, la Confarence a réalis son

objectif, a savoir procéder à un examen complet du fonctionnement de la

Convention sur les armes biologiques. EAA Gliminant une classe d'armes de

destruction massive, la Convention, unique en son genre dans le domaine

multilatéral, a été renforcée en tant qu'instrument internaticnal efficace

visant l'élimination des armes tjiologiques et en tant que contribution

positive à la la paix et la sécurité internationales.
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La Confhrence d'examen a analysé pour la troimième fois l'exp&rience

acquise dans la mise en oeuvre du système de collecte des données et a convenu

d'un nouvel ensemble de programmes qui, il faut l'espérer, améliorera

l'efficacité de la collecte de données. Cependant, les mesures de confiance

les plus perfectionnées ne peuvent concourir à la réalisation des objectifs

proposés que si les Etats parties bonorent leur engagement de participer

activement au processus.

NOUS nous félicitons de la décision de la troisième Conférence d'examen

de créer un groupe spécial d'experts gouvernementaux chargé d'étudier les

questions relatives à la vérification.

Cette décision pourrait être un événement important dans l'histoire de la

Convention sur les armes bjologiques. La participation active et constructive

des Etats parties aux travaux du groupe est une condition préalable à

l'accomplissement rapide du mandat donné au groupe par la troisième Conférence

d'examen.

Il serait bon que les Etats participants communiquent bien avant la tenue

de la réunion le texte préliminaire des documents expliquant leur position.

Aussi préliminaires soii.nt-ils, ces documenls fourniraient  une bonne

indication des différei options .,,.Y pourront s'offrir au groupe d'experts

gouvernementaux.
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Les travaux du Groupe d'experts doivent certainement tenir compte du cnractèrc?

spécifique des activités dans les domaines de la biologie et de la

biotechnologie ainsi que de la vitesse de progression incroyable de ces

sciences. Je suis persuadé que l'esprit de coopération, la souplesse et

130uverture d'esprit qui règnent de façon génhrale persisteront pendant les

mois à venir et permettront au Groupe d'experts de s'acquitter de ses

importants travaux. Nous espérons que grâce à cet État d'esprit le projet de

résolution A/C.1/46/L.9 sera adopté par par consensus.

Le pJ&E.m (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole aux

représentants qui souhaitent expliquer leur position avant le vote.

Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de résolution

A/C.l/46/L.9. Je donne la parole au Secrétaire de la Commission.

M. KB- (Secrétaire de la Commission) (interprstation de

l'anglais) t Le projet de résolution A/C.1/46/L.9  est parrainé par 27 pays et

a été présenté par le représentant de l'Argentine à la 27e séance de la

Première Commission, le 5 novembre 1991. Ses auteurs sont les suivants :

Argentine, Australie, Autriche, Bolivie, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie,

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Inde, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande,

Norvège, Pologne, Espagne, Suède, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, IJruguay, Union des R;rubliques

socialistes sovihtiques, Roumanie, République de Corée et Chine. J'attire

egalement l'attention de la Commission sur une note du Secrétariat concernant

les responsabilités confiées au Secrjtaire général aux termes du projet de

résolution A1C.lf461L.9, qui figure dans le document AIC.1146116.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les auteurs du projet

de résolution ont demandé qu'il soit adopte sans vote. Puis-je considérer que

la Commission souhaite procéder ainsi?


